
COMPTE – RENDU DE L’AG DES PERSONNELS DE L’UNIVERSITE DE RENNES 1 

réunie mardi 03 février 2009, campus de Beaulieu. 

 

250 personnes présentes (Math, Physique, Chimie, SVE, Ecobiologie, SCELVA, Philo, IFSIC, IUT, étudiants) 

 

Les Motions 1 et 3 votées par la Coordination Nationale du 02 février 2009 ont été reprises par l’ Assemblée 

Générale des personnels de l’Université  de  Rennes 1 soit : 

 

Motion 1 adoptée par 90 P, 0 C, 12 abs, 35 NPPV (étudiants) : 

 

Comme la Coordination Nationale réunie le 02 février 2009, l’Assemblée Générale des personnels de l’Université 

de Rennes 1 réunie ce mardi 03 février 2009 condamne la mise en place d’une politique d’affaiblissement structurel 

de l’Enseignement Supérieur et  de la Recherche, la précarisation des personnels de toutes catégories notamment au 

travers de l’individualisation des  carrières, de la mise en place du nouveau contrat doctoral et  des suppressions 

d’emplois. 

Elle exige le rétablissement des postes supprimés, un plan pluriannuel de création d’emplois statutaires dans les 

universités et les grands organismes de recherche. Elle soutient les mobilisations en cours. 

Elle constate que les Ministères n’ont, à ce jour, pas retiré : 

- le projet de décret sur le statut des enseignants-chercheurs 

- la réforme de la formation et des concours de recrutement des enseignants des premier et second degrés. 

En conséquence, l’Assemblée Générale des personnels de l’Université  de  Rennes 1 se prononce pour une grève 

d’une semaine à partir d’aujourd’hui et reconductible lors de la prochaine AG lundi 09 février, amphi A à 9H. 

 

Motion 2 adoptée par 98 P, 0 C, 4 Abs, 35 NPPV :  

 

Depuis près de deux ans, le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche a décidé et   fait voter à la 

hussarde une série de « réformes » sans aucune négociation : 

- la loi LRU ; 

- la transformation radicale des organismes de recherche en agences de moyens ; 

- le pilotage, par  le pouvoir politique, de  la Recherche et de l’Université ; 

- la remise en cause des statuts nationaux ; 

- le démantèlement des concours nationaux de recrutement des enseignants des premier et second degrés ; 

- le projet de contrat doctoral. 

 

Parallèlement, le Ministère a supprimé 1090 postes et développé la précarité des enseignants-chercheurs, des 

chercheurs et des personnels administratifs, techniques et de bibliothèque. 

 

Pour mettre fin à cet autoritarisme, l’Assemblée Générale des personnels de l’Université  de  Rennes 1 réunie le 03 

février 2009 exige : 

- le retrait du projet de décret sur les statuts des enseignants-chercheurs et la restauration des cadres 

nationaux des diplômes et des statuts ; 

- le retrait de la « réforme » de la formation et du recrutement des enseignants des premier et second degrés ; 

- l’arrêt du démantèlement  des organismes de recherche et  de la fonction publique en général ; 

- le retrait du contrat doctoral ; 

- la restitution des postes supprimés et la résorption de la précarité chez les enseignants, les chercheurs, les 

BIATOSS et ITA par un plan pluriannuel de création de postes ; 

- la titularisation des personnels contractuels. 

 

L’Assemblée Générale des personnels de l’Université  de  Rennes 1 constate que toutes ces contre-réformes 

résultent de la loi LRU. En conséquence, elle demande en urgence que la communauté universitaire et le monde de 

la Recherche soient consultés sur une nouvelle loi garantissant démocratie, collégialité, indépendance et liberté, car 

l’Université n’est pas une entreprise et le Savoir n’est pas une marchandise. 

 

Motion Action : Unanimité  (102 P) 

 

Dans le cadre de la journée  d’actions et de manifestations appelées par la Coordination Nationale, l’Assemblée 

Générale des personnels de l’Université  de  Rennes 1 se prononce pour la participation de l’ensemble des 

personnels de l’université à une MANIFESTATION JEUDI 05 FEVRIER à 11 H, place  de la Gare. 

D’ores et déjà, l’Assemblée Générale des étudiants de Rennes 2 appelle à cette manifestation.  



 

 


